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Utilisation de dispositifs pyrotechniques en intérieur dans les ERP
Question écrite n° 12230

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les risques liés à l'utilisation de
dispositifs pyrotechniques en intérieur, notamment ceux fixés sur des bouteilles de champagne, dans les
établissements recevant du public. À la suite de l'incendie dramatique survenu récemment dans un bar de
Crans-Montana, cette pratique, de plus en plus répandue dans les bars et discothèques, soulève de sérieuses
interrogations en matière de sécurité. L'usage de feux d'artifice en milieu clos, souvent en présence d'un public
dense, est susceptible d'entraîner des brûlures, des départs de feu ou des mouvements de panique, mettant en
danger tant les clients que les salariés. Elle souhaiterait donc savoir si le Gouvernement dispose d'un
recensement des accidents ou incidents liés à ces dispositifs, s'il considère que la réglementation actuelle est
suffisante pour garantir la sécurité du public et s'il envisage d'interdire l'utilisation de tout dispositif pyrotechnique
en intérieur, en particulier sur des bouteilles d'alcool, dans les établissements recevant du public.
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